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Forum sur la gouvernance de l’Internet : Mounir Mahjoubi, secrét
aire d’Etat chargé du numérique, engage avec Facebook une exp
érimentation inédite en matière de régulation appliquée aux conte

nus haineux
A l’occasion du Forum sur la gouvernance de l’internet, le président de la République, Emma
nuel Macron a annoncé la mise en place d’une expérimentation inédite avec Facebook.
Alors que l’on observe une recrudescence des discours de haine et des violences en ligne, l
e Président de la République et le Premier ministre ont fait de la régulation des contenus hain
eux et du harcèlement en ligne une priorité absolue des prochains mois en matière de régulat
ion de l’internet.

« Nous collaborons collectivement à la définition d’un cadre innovant de régulation des cont
enus haineux suite à la remise du rapport Avia-Taïeb-Amellal et des premières conclusions d
es Etats généraux de la régulation du numérique », déclare Mounir Mahjoubi.
L’approche retenue par la France, afin d’avoir un impact immédiat sur les grandes plateforme
s dites « systémiques », est d’expérimenter la co-régulation par le travail conjoint entre les 
acteurs et les régulateurs afin d’assurer le respect des objectifs d’intérêt général dans un d
omaine. En l’espèce, il s’agit d’assurer l’effectivité des législations nationales ou européenn
es futures souhaitées par le Premier ministre en matière de retrait des contenus haineux.

Le secrétaire d’Etat chargé du numérique est chargé d’assurer la conduite opér
ationnelle de l’expérimentation, en mobil isant les services des ministères, dont l
e ministère de l’économie, ainsi que ceux des autorités administratives indépend
antes volontaires. « Cette expérimentation constitue le premier pas d’une régula
tion inédite et eff icace qui permet le respect sans concession d’objectifs d’inté
rêt général tout en favorisant l’innovation et le développement du numérique.
Nous al lons fixer des objectifs clairs aux acteurs afin de pouvoir évaluer de mani
ère approfondie l’ensemble des moyens mis en œuvre. Nous responsabil isons ain
si les acteurs tout en ayant un impact immédiat et perceptible par les citoyens. 
Nous ne pouvons pas tolérer la place que prennent ces contenus sur les platefo
rmes et leurs incidences sur la vie de nos concitoyens ».

Expérimentation :

L’expérimentation de terrain consiste en un travail commun approfondi entre une équipe d
e régulateurs français (4 à 5 personnes issues d’autorités administratives indépendantes v
olontaires et des administrations centrales) et les équipes de Facebook sur les moyens, pr
ocessus internes et algorithmes mis en œuvre par cette entreprise pour traiter les contenu
s haineux.

L’objectif est de pouvoir observer et évaluer de manière approfondie le mode 
de traitement des discours de haine par la plateforme ; de parvenir à des concl
usions partagées sur la meil leure façon de réguler ces contenus ; et, le cas éc
héant, de rendre compte de la réal ité et de la qualité des efforts mis en œuvre
pour détecter, qualifier et traiter les cas litigieux.

I l s’agit d’une première mondiale, qui pourrait être étendue à d’autres acteurs
volontaires, ainsi qu’à d’autres domaines de régulation du numérique.
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